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La lettre    Edito, agenda, informations

Rencontres emploi du 2 décembre : l’emploi en direct !

Cette manifestation est organisée par la ville de Saint-Maxi-
min en partenariat avec la Communauté de Communes.
Son objectif  est de permettre la rencontre entre les deman-
deurs d’emploi du territoire communautaire et les profession-
nels qui s’installeront sur la Zone de la Laouve.
Elle se déroulera le mardi 2 décembre à la salle des Fêtes de 
Saint Maximin de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30.
Afin de préparer au mieux cette manifestation il a été demandé 
à chaque entreprise de communiquer le nombre de recrute-
ment qui seront effectués et les profils de poste qui sont re-
cherchés.
Les recrutements, bien évidemment, ne se feront pas ce jour là. 
Mais chacun pourra déposer son CV.
Ont d’ores et déjà répondu présent : KIABI, ETAP HOTEL, 
GIFI, AUBERT, ORCHESTRA et le TROC DE L’ILE.

Sont associés à la préparation de cette rencontre, l’ANPE, la 
Mission Locale, l’Union Patronale du Var et la Chambre de 
Commerce et d’industrie.

L’emploi n’est pas une compétence directe des communes. Il 
n’en demeure pas moins qu’elle reste une préoccupation forte 
des élus de Saint-Maximin.

8 novembre

Théâtre : « La planète des femmes »
De Alain de Troie et Bertrand Fournel.
Mise en scène par Corinne Boijols
Avec A. de Troie, B. Fournel et C.Ledroit

Salle des Fêtes - 21 h 00  - 12 €.
Billeterie : Office du Tourisme
Tél. 04 94 59 84 59.

15 et 16 novembre

XXVème Foire aux Santons et à l’Artisanat d’Art

Heures d’ouverture :
Samedi 17 novembre :     de 9 h 30 à 19 h 00
Dimanche 18 novembre : de 9 h 30 à 18 h 00

Couvent Royal, Hall de l’Hôtel de Ville et Place Jean 
Salusse.

Les événements du mois

5 et 6 DECEMBRE 2008 :
«SA FORCE C’EST NOUS»

Toute l’équipe «ANSLINE DANS LE  CŒUR DE PARI-
T SAINT MAXIMIN»  vous invite à participer le ven-
dredi 5 et le samedi 6 décembre 2008.

Pour apporter votre soutien :
Association Ansline dans le cœur de Pari-T Saint-Maximin
392 Chemin du Petit Rayol - 83470 Saint Maximin
Tel : 06 60 10 64 90
Courriel : anslinedscoeurparit@hotmail.fr

« Bon 105ème anniversaire, Madame Rondello ! »

Il fait bon vivre à Saint-Maximin : 
Honorine Rondello, née Cadoret, a 
fêté ses 105 ans.

Membre du club de l’âge d’or, ses 
amis et l’association, Horace Lan-
franchi, Président du Conseil Gé-
néral et le Maire Alain Pénal lui ont 
célébré comme il se doit un anni-
versaire hors du commun.

Honorine est née dans le Morbihan en 1903. Son époux, 
artisan à Saint-Maximin, fabriquait des santons en cuir 
très originaux.
Coquette comme pas deux, ficelant ses bons mots, elle a 
connu et traversé tout le vingtième siècle, les deux guer-
res mondiales, les deux guerres coloniales ( Indochine, 
puis Algérie) et bien d’autres choses bien plus agréables et 
évolutives comme l’électricité, l’eau courante, l’assainisse-
ment, la radio, la télévision en noir et blanc puis en cou-
leur, toute l’informatique, et de nombreux autres progrès, 
sans oublier la libération de la femme ! 
Il est indéniable que la longévité est due à l’extraordinaire 
caractère de cette femme moderne, qui a su goûter à tous 
les plaisirs avec tact et modération.
Elle plaisante beaucoup, une manière de garder les pieds 
sur terre , et semble déguster sa notoriété.
Alors bon anniversaire, Madame Rondello !
Aujourd’hui, toujours en grande forme, elle a beaucoup de 
choses à nous raconter, et nous vous donnons rendez-vous 
l’année prochaine !



Le rôle essentiel de tout responsable 
élu est double :

- prévoir l’avenir,
- gérer le quotidien,

avec un impératif :

- agir pour tous, en préservant au 
maximum la liberté de chacun.

Ce mois-ci, trois événements (dont un traditionnel) nous rap-
pellent ce double rôle :

D’abord, le lancement du Plan Local d’Urbanisme (PLU), à 
l’occasion du Conseil Municipal du 22 octobre. C’est le Saint 
Maximin pour les vingt prochaines années que nous devons, 
tous ensemble, définir ; ce doit être l’occasion d’une concertation 
la plus large possible ; ce P.L.U. reprendra les orientations de 
notre Ville, les modifiera ou les confortera pour longtemps ; nous 
n’avons pas le droit de nous tromper !

Deuxième événement, lui récurrent, les vendanges : elles inter-
viennent chaque année, à l’automne ; si je vous en parle, c’est 
pour souligner le rôle que tient la viticulture dans notre écono-
mie, dans nos traditions,  dans notre bassin de vie ; dans le cadre 
de la préparation du P.L.U, il est indispensable de veiller à sa 
pérennité pour le maintien de notre agriculture.

Troisième événement, lui aussi en passe de devenir une institu-
tion : le « forum de l’emploi », qui aura lieu cette année le 2 
décembre à la salle des Fêtes. Il est indispensable, en effet, que 
la Collectivité mette, quand elle le peut, en relation les deman-
deurs d’emploi et les employeurs potentiels ; c’est une autre façon 
de participer à l’amélioration du quotidien de chacun.

enfin, n’oublions pas le sacrifice de ces millions de soldats pour 
notre liberté, à l’occasion du 90ème anniversaire de l’Armistice 
de la première guerre mondiale. Ils étaient nos grands-parents, 
nos arrière grands-parents ; nous leur devons le respect et la re-
connaissance.

Bien à vous,

Alain Pénal
Maire de Saint-Maximin la Sainte-Baume

LGV : SAVOIR RAISON GARDER 

Depuis quelques temps, tout le monde s’agite autour de la 
création (ou non) de ce qu’on appelle la « LGV PACA », en 
clair, la Liaison à Grande Vitesse de la Région Provence Alpes 
Côte d’Azur. Certains s’inquiètent à juste titre de son passage, 
sans respect préliminaire des paysages, des activités humaines 
et économiques ; d’autres, au contraire, ne voient que l’ex-
ploitation partisane d’un sujet qui fait potentiellement peur; 
nombreux sont les fantasmes style « café du commerce » ou 
meeting électoraliste.

De quoi s’agit-il réellement ?

La première question, presqu’en préliminaire, est simple : pour 
développer le territoire national et européen, le développement 
des moyens de transport est-il nécessaire ? Si oui, vaut-il mieux 
passer par la route, le train ou l’avion ? Question corolaire : la 
vitesse améliorée est-elle un élément nécessaire à ce dévelop-
pement ?

Si la réponse est oui à ces premières questions, la deuxième 
série va de soi : l’axe Méditerranéen Barcelone-Gênes par Mar-
seille est-il souhaitable ? Quelle position doit prendre la Ré-
gion PACA par rapport à cet axe ?

Pour ma part, je considère que cet axe doit être réalisé : je ne 
voudrais pas que notre Région se trouve mise à l’écart du déve-
loppement pour le XXIème siècle, comme certaines régions de 
France ont été mise à l’écart du développement industriel au 
XIXème siècle, par refus du train !

Si on veut favoriser le développement de la France dans l’Eu-
rope,
si on souhaite privilégier le rail par rapport à la route et à l’avi-
on dans ce développement,
si la volonté régionale est de participer à ce développement,

Alors, il est impératif de desservir les concentrations de popu-
lation de notre Région, et donc de desservir chacune de nos 
Métropoles : Marseille-Aix, Toulon et Nice.
A partir de cette analyse simple, il est indispensable de trouver 
les moyens financiers d’implanter cette LGV.

Depuis le début de ce débat, je suis en effet frappé de voir 
qu’on envisage d’investir des milliards d’euros (ce qui n’est pas 
rien !) en « mégotant » à la marge, en envisageant des tracés 
au nord du département, et en ne desservant pas réellement le 
territoire que l’on voudrait drainer.

Ce n’est pas le coût qui doit justifier l’investissement, c’est 
l’objectif visé qui doit définir le montant de l’investissement  ; 
après seulement, c’est aux politiques de décider de la réalisa-
tion ou non.

Alain Pénal
Maire de Saint-Maximin la Sainte-Baume



La lettre    DOSSIER : DE LA VIGNE AU VIN

UN PEU D’HISTOIRE

L’histoire de la vigne et du vin est si ancienne, qu’elle se confond 
avec l’histoire de l’homme.

La bible fait remonter la culture de la vigne à Noé « qui fut le 
premier agriculteur. Il planta une vigne, et en bu le vin ».
La plus vieille œuvre littéraire connue, un récit babylonien 
datant de 4000 ans, parle déjà du vin. Quant à la première 
représentation des procédés de vinification, elle est le fait des 
Egyptiens qui, sur des bas-reliefs datant de 2500 avant Jésus-
Christ, représentent des scènes de vendanges et de pressurage.

Les Grecs et les Phéniciens, producteurs eux-mêmes, implan-
tèrent la vigne dans tout le bassin méditerranéen au cours de 
leurs nombreux voyages. Ce n’est qu’aux environs de 600 avant 
Jésus-Christ que les phéniciens, en créant Massilia (Marseille), 
implantèrent la vigne en Gaule celtique.

BLANCS - ROUGES – ROSÉS

La parfaite alchimie d’une terre argilo-calcaire, un ensoleille-
ment maximum et un Mistral modéré, font de Saint Maximin 
un écrin parfait pour les vignes, cultivées depuis plusieurs cen-
taines d’années par des vignerons épris de leur terre et de leurs 
traditions.

Blancs, rouges et rosés offrent une personnalité incomparable, 
fruit de l’association de cépages réputés et d’un terroir uni-
que. 
Difficile pour un néophyte de reconnaître parmi ces aligne-
ments parfaits les cépages tels que Grenache, Syrah, Cinsaut, 
Carignan, Cabernet-Sauvignon, Rolle, Clairette, Grenache 
blanc, Ugni blanc, Sémillon, Merlot, Chardonay, Viognier, 
etc…

« SAINT-MAXIMIN, TERRE DE VIGNERONS  »

La richesse du terroir de notre commune réside essentiellement 
dans la production viticole. Appartenant à l’aire d’appellation 
« d’Origine Contrôlée  Côteaux  Varois », six caves sont pré-
sentes sur la ville de Saint Maximin. Des vignerons pour qui 
les cépages n’ont aucun secret, des vignerons pour vous faire 

découvrir la richesse de notre terroir et de nos traditions.
Des traditions anciennes qui ont construit l’identité de notre 
ville, rempli la vie de nos aînés et qui sont encore au cœur de 
son développement.

1995 voit les premiers balbutiements de l’Association « Vi-
gnobles et Terroirs de Saint-Maximin » : le Domaine Saint-Jean 
le-Vieux, Le Domaine du Deffends et Le Cellier de la Sainte-
Baume lancent, pour le 7ème centenaire de la construction de la 
Basilique, une bouteille commémorative.

Rejointe par Les Vignobles Arnaud, le Domaine de la Bate-
lière et le Domaine de Saint-Mitre, l’Association participe à 
tous les grands évènements de la commune par des dégusta-
tions, afin de faire découvrir les produits de la vigne (Fêtes de 
Marie-Madeleine, Fête des Moissons, Concerts, Journées du 
Jumelage...).

On doit, à ces viticulteurs passionnés par leur métier, La fête 
de la Vigne et du Vin organisée tous les ans, depuis 1998, le 
samedi qui suit le jeudi de l’Ascension, et surtout, grâce à leur 
ténacité, la célébration de la Fête de la Saint-Vincent, patron 
des Vignerons, à laquelle ils ont su donner en peu d’années une 
ampleur reconnue dans tout le Grand Sud.
La Fête de la Saint-Vincent 2009 se déroulera le 25 janvier, 
dans le Couvent Royal de Saint-Maximin.



Domaine de la Batelière
RDN 7, Route de Brignoles – 04 94 78 01 21
Domaine du Deffends
Chemin du Deffends – 04 94 78 03 91
Domaine Saint-Jean-Le -Vieux
Route de Bras – 04 84 59 77 59
Domaine de Saint-Mitre
Quartier Saint Mitre - 04 94 78 07 54
Le Cellier de la Sainte-Baume
Avenue Estienne d’Orves – 04 94 78 03 97
Vignobles Arnaud
Route de Barjols – 04 94 72 14 82

Site de l’Association Vignobles et Terroirs de Saint Maximin : 
www.saintmaximin-terredevignerons.fr 

QUELQUES CHIFFRES

728 Ha sont consacrés à la vigne sur la commune pour un 
rendement de 45 600 hl.

Cette partie du développement économique de la commune 
représente un chiffre d’affaire de 5 M d’euros  et génère 28 
emplois permanents et une trentaine d’emplois saisonniers 
qui fluctuent, selon les saisons.

Appellations principales, Côtes de Provence, Côteaux Va-
rois, et ses vins de pays occupent 33 000 HA. 61 caves 
coopératives et environ 450 caves particulières vinifient 1,5 
millions d’hectolitres, dont 58% d’A.O.C et 29% de vin 
de pays. 
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La lettre    Etat-civil, tribune libre, informations

La tribune de l’opposition conduite par Alain 
Decanis

L’augmentation du coût du carburant pèse de plus en plus 
lourd sur le budget des ménages notamment pour ceux qui 
doivent  utiliser tous les jours leur véhicule pour aller travailler. 
De plus,  l’accroissement du parc automobile est une menace 
de plus en plus grave pour notre environnement.
C’est pourquoi, lors de la séance  du 30 avril 2008, Alain De-
canis a exprimé le souhait que le Conseil Municipal vote une 
délibération de principe demandant  au Conseil Régional la 
réouverture de la ligne Carnoules-Gardanne, comme l’ont 
déjà fait toutes les autres communes riveraines de la voie.
Monsieur le Maire, Alain Pénal a répondu ironiquement que la 
voie reliant Gardanne à Trets ne serait pas réouverte avant des 
décennies, et qu’il était donc inutile de soutenir ce projet  !
Le dimanche 21 septembre, lendemain de la manifestation 
contre la LGV, on pouvait lire dans les colonnes de Var Matin 
la déclaration suivante de ce même Alain Pénal «Il y a une 
ligne en désuétude Carnoules-Gardanne. Si Réseau Ferré de 
France a un peu d’argent, qu’il commence par faire des lignes 
TER dignes de ce nom...»
On croit rêver ! Comment peut-on à la fois tout dire et son 
contraire. Il n’est pas décent de prendre à ce point les gens 
pour des imbéciles.
Ceci dit, s’il s’agissait d’une véritable conversion à la cause du 
TER (nous en doutons, mais en politique tout peut arriver...), 
nous invitons Monsieur Pénal à inscrire la délibération à l’or-
dre du jour du prochain Conseil Municipal. Il n’est jamais 
trop tard pour bien faire !

Pour recevoir notre bulletin mensuel d’information sur la 
vie municipale, il suffit de nous faire parvenir votre e-mail à 
alain.decanis@saintmaximin2008.fr ou de s’inscrire sur le site 
http://www.saintmaximin2008.fr

Loucie Diego-De Poorter, le 15 septembre
Jade et Lana Jacques, le 19 septembre
Louise Daguerre, le 21 septembre
Appoline et Sixtine Riss, le 1er octobre

Anna Brudkowska et Alain Boley,
le 13 septembre
Christine Consales et Théo Girodengo,
le 13 septembre
Antoinette Cortes et Jean-Paul Tanesie,
le 13 septembre
Maneschi Audrey et Alain Ollagnier,
le 20 septembre
Stéphanie Jentile et Nicolas Simul,
le 26 septembre
Cécile Millet et Jean-Michel Madec,
le 27 septembre
Jacqueline Guinard et Patrick Valdin,
le 27 septembre
Cyrielle Condoumi et Damien Sanchez,
le 4 octobre
Claudine Mancini et Frank Possieri,
le 18 octobre

Lucien Ferrari, le 22 septembre
Georges Gusse, le 9 septembre
Pascal Locatelli, le 25 septembre
Edmonde Villecroze, née Lion, le 25 septembre
Jacques Baraghini, le 10 septembre
Christiane Brun, le 6 octobre
Michael Coombs, le 11 septembre

Le
s c

ig
og

ne
s

Le
s m

ar
ia

ge
s

C
on

do
lé

an
ce

s

VENTE DES CARTES  DE CANTINE  ET DE  
GARDERIE       

ABONNEMENT
2ème  période : du jeudi 06/11/08 au vendredi 19/12/08
3ème  période : du lundi 05/01/09 au vendredi 20/02/09   

LES CARTES DOIVENT ETRE ACHETEES AVANT 
CHAQUE PERIODE DE VACANCES SCOLAIRES

 
TICKETS  REPAS : Achat  impératif 8 JOURS AVANT 
LE  1er REPAS.
les parents doivent impérativement réserver avant les va-
cances de noël au plus tard le 19 décembre 2008 à 18 h 00,  
période où chaque année nous fermerons le bureau du 24 
décembre 2008 au 4 janvier 2009. 
Réouverture du bureau le 5 janvier 2009.

BUREAU DES  AFFAIRES SCOLAIRES 
CHEMIN DES VERTUS   83470 SAINT  MAXIMIN
TEL :  04.98.05.91.52 FAX : 04.98.05.91.53 
Courriel : affairescolaires-stmaximin@wanadoo.fr

PROBLEME DE DISTRIBUTION

Le mois dernier, vous 
avez été nombreux à nous 
signaler que vous n’aviez 
pas reçu La lettre dans 
votre boîte aux lettres. 
Effectivement, la société 
privée de distribution 
ADREXO  a rencontré 
des soucis pour effectuer 

ce travail.
Nous vous prions de nous excuser pour la gêne occasion-
née. En cas de non distribution ou de problèmes, vous 
pouvez contacter le service communication par email : 
com@st-maximin.fr ou au 04 94 72 93 00 qui intervien-
dra auprès de la société de distribution afin de leur signaler 
l’incident.

Nous vous rappelons que vous pouvez consulter
La lettre sur le site de la ville : www.st-maximin.fr



Le parc d’activités  du chemin d’Aix est étendu sur une superfi-
cie de 17 hectares. 125 entreprises ou commerces y sont instal-
lés, plus de 800 personnes viennent y travailler chaque jour, et 
plus de 2000 véhicules y circulent et une centaine de camions 
viennent livrer ou enlever de la marchandise.

Nous pouvons comparer ce parc d’activités à une ruche, où 
chacun,  avec  son enthousiasme participe à l’évolution et au 
développement économique local.
Si la première zone d’activités créée maintenant il y a25 ans 
avait une vocation artisanale, au cours des années celle-ci s’est 
transformée en un parc où de nombreuses activités se côtoient 
et se complètent.

Des commerces de ventes, immobiliers, modes, décoration, 
salons de coiffure, restaurants, assurances, cabinet comptable, 
psychologue, bureaux ou loisirs comme salle de gym, stret-
ching ou bridge sont venus améliorer l’offre.
La disponibilité de bâtiments de moyenne ou grande surface 
intéresse de plus en plus la vente alimentaire qui commence 
par un magasin de vente de surgelés ou l’ouverture d’un troi-
sième restaurant. L’avantage d’avoir des places de parkings et 
de retrouver de nombreux services de proximités, ne peuvent   
qu’enchanter les clients.

Dans les mois à venir, les améliorations apportées sur les voies 
de dessertes du parc d’activités ne pourront que faciliter l’accès 
et inciter les éventuels clients à venir y faire leurs achats.
Du reste, le Président de l’ADPACA (Association du Déve-
loppement du Parc d’Activités du chemin d’Aix)  Monsieur 
Gilbert CHIARONI est élogieux à ce sujet : « le potentiel éco-
nomique de la ville est intéressant , et reste une alternative aux 
grands pôles, tout en gardant un cadre de vie de qualité. Il est 
important d’avoir un contact direct et privilégié avec les entre-
prises locales et maintenir son équilibre».

Nous souhaitons engager avec l’ensemble des entreprises de 
notre commune un véritable partenariat pour développer no-
tre économie locale, élément premier de dynamisme mais aussi 
de richesse.

LA MEDIATION FAMILIALE

Pour les familles où le dia-
logue parents/enfants est 
totalement rompu et/où la 
communication n’existe que 
sur un mode conflictuel, 
cette absence de dialogue ou 
ce dialogue pollué par des « 
petites phrases » ou des mots 
dévalorisants, insultants 
ne permet pas à l’enfant de 
grandir en développant une 
bonne estime de lui ainsi 
qu’une confiance en lui et en 
l’autre.

Le recours à la médiation familiale par l’intermédiaire d’un 
tiers impartial, indépendant, qualifié et sans pouvoir de 
décision : « Le Médiateur Familial » favorise à travers l’or-
ganisation d’entretiens confidentiels :

- La communication
- La gestion des conflits
- La construction ou la reconstruction du lien familial

Que ce soit pour les couples séparés ou en instance de sé-
paration, entre les parents et les enfants, les grands parents 
et leurs propres enfants ou avec les petits enfants… la mé-
diation familiale accompagne les personnes en prévention 
du conflit ou dans le règlement de celui-ci.
N’hésitez pas à y recourir si vous rencontrez de telles dif-
ficultés.
Une permanence mensuelle (gratuite et confidentielle) 
assurée par une Médiatrice Familiale vous est proposée à 
l’Antenne de Justice et du Droit, place Jean Mermoz. 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter l’accueil 
Tél. 04 94 86 65 10.
Horaires d’ouverture au public : 

- Lundi de 9 h 00 à 12 h 00
- Mardi de 9 h 00 à 18 h 00
- Mercredi de 9 h 00 à 12 h 00
- Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00
- Vendredi de 9 h 00 à 17 h 00

LE SITE DU PARC D’ACTIVITES DU CHEMIN 
D’AIX...

Situé en Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) troisième région 
économique française, entre Brignoles et Marseille, le Parc 
d’activités est idéalement situé, et profite d’un environnement 
économique dynamique favorable aux entreprises.

Ce parc répond avec succès à un objectif ambitieux : proposer 
aux entreprises un site d’implantation  unique leur permettant 
de conjuguer croissance économique et qualité de vie.



La lettre    Culture, informations

XXV ème Foire aux Santons et à l’Artisanat d’Art 
Samedi 15 et dimanche 16 novembre 2008

La Féerie des Fêtes de Noël : 
La Foire aux Santons frappe 
les trois coups !
Au fil des ans, c’est le ren-
dez-vous incontournable 
où artisans et visiteurs s’im-
mergent  dans la douceur de 
l’atmosphère des fêtes de fin 
d’année.

L’ambiance feutrée des ma-
gnifiques salles voûtées du Couvent Royal, nous apporte cha-
que année odeurs et couleurs des Noêls de notre enfance. 
Les yeux brillent, devant ces véritables œuvres d’Art que sont 
les Santons de Provence. Qu’ils soient revêtus de riches étoffes 
ou de belle peinture, tous trouveront place dans la crèche, Ô 
combien chère, aux coeurs des provençaux.
Comme chaque année, cette 25ème  édition sera, pour les San-
tonniers et Crêchistes de Provence  l’un des premiers et des 
plus importants rendez-vous de la saison.
Dans une ambiance chaleureuse et conviviale, les Artisans 
d’Art vous proposeront  leurs plus beaux bijoux, émaux, cé-
ramiques, objets en bois d’olivier, étains, etc., de magnifiques 
cadeaux prêts à remplir la hotte du Père Noël !
Premiers achats, premiers rêves, premiers plaisirs d’offrir.

- Samedi 15, à 11 h 30
Inauguration officielle en présence des Autorités et des dan-
seurs et musiciens du groupe folklorique l’Alen, 
- Dimanche 16, de 9 h 30 à 18 h 00
Animations, jeux et surprises seront proposés aux petits et 
grands, tout le long de la journée.

Couvent Royal, Hall de l’Hôtel de Ville et Place Jean Salusse.
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La lettre

NOUVEAU A SAINT-MAXIMIN

De nouvelles entreprises se sont installées dans notre ville. 
Nous leurs souhaitons la bienvenue et bonne chance pour leur 
nouvelle activité.

PASTA MINUT’
Pâtes Fraîches cuisinées, à emporter

5, Av. du XVème Corp
04 94 6919 07

LUGDIVINE
Prêt à porter femme

Meubles et objets de décoration
38, Rue Général De Gaulle

04 94 86 64 45

JOLY BOUILLES Coiffure
Pour les enfants, les ados et les parents

10, Av. Albert 1er 
04 94 72 32 40

LE SALON D’AUTOMNE 

Comme chaque année, le Couvent Royal se transforme en 
une véritable galerie d’art le temps d’un week-end.
Plus de 80 artistes exposent un panel d’œuvres d’art. En 
effet, peintres, photographes et sculpteurs se côtoient afin 
de séduire tous les amateurs d’art.
Cette année nous accueillerons comme invités d’honneur, 
deux grands artistes régionaux : Claude Heinemann, pein-
tre , et Bernadette Latil-Etienne, sculpteur.

Samedi 6 et dimanche 7 décembre, Couvent Royal, 
Entrée libre.
Horaires d’ouverture : samedi de 14 h 00 à 18 h 00 et
dimanche de 10 h 00 à 17 h 00.

Renseignements :
Office Municipal du Tourisme - 04 94 59 84 59


